
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTUALITES CONSEIL EN ASSURANCES 
AVRIL 2022 

Modalités de souscription des contrats d'assurance 

Les contrats d'assurance sont des marchés publics soumis, pour ce qui concerne leur passation, aux 
règles définies par le code des assurances et le code des marchés publics. 

Ainsi, les obligations en matière de publicité et de procédures de passation varient en fonction de seuils 
définis par l'article 28 du code des marchés publics. 

Montant du 
marché Publicité Procédures de passation 

Moins de 
40 000 € 
HT * 

Dispense de procédure 

Le pouvoir adjudicateur : 
 

 doit choisir une offre répondant de 
manière pertinente au besoin 

 doit faire une bonne utilisation des 
deniers publics 

 ne doit pas contracter 
systématiquement avec le même 
prestataire (demande de trois 
devis) 

De 40 000 à 
89 999.99 € 
HT * 

Publicité " adaptée " (presse écrite, affichage, 
Internet) 

Procédure adaptée 
De 90 000 à 
214 999.99 
€ HT * 

Avis d'appel public à la concurrence publié dans 
un JAL ou au BOAMP, sur le profil acheteur et le 
cas échéant dans un journal spécialisé 

Supérieur à 
215 000 € 
HT * 

Avis d'appel public à la concurrence publié 
au BOAMP , au JOUE et sur le profil acheteur 

Procédure formalisée (appel 
d'offres...) 

* Seuils au 01/01/2022 

 
Provision en assurance – Clôture des sinistres 
 
Pourquoi clôturer un sinistre ? 
Clôturer les événements en indiquant une date de reprise, permet d’éviter un provisionnement par 
l'assureur et une augmentation de la prime. 
 
Qu'est-ce qu'une provision en assurance ? 
Les provisions techniques et mathématiques correspondent à toutes les réserves constituées par les 
entreprises d'assurance pour respecter leurs engagements : capital décès, gestion des sinistres, … 
Les risques techniques (risques liés au passif) sont les risques associés directement ou indirectement aux 
bases techniques et actuarielles de calcul des primes et des provisions techniques. 
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